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n° 251 976 du 31 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : chez Me M. ALIE, avocat, 

 Avenue Louise, 251, 

1050 BRUXELLES, 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la lutte contre la Pauvreté et, désormais, le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration. 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2012 par X de nationalité burkinabé, tendant à la suspension et 

l’annulation de la « décision prise en date du 01.12.2011 déclarant la demande de régularisation 

irrecevable et ordonnant au requérant de quitter le territoire, décision notifiée le 19.01.2012 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 1er mars 2021 convoquant les parties à comparaître le 23 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. THIBAUT loco Me M. ALIE, avocat, qui comparaît pour le 

requérant, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.    Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude et il a introduit une demande de protection internationale en date du 3 

novembre 2009. La procédure s’est clôturée par une décision de refus de reconnaissance du statut de 

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat Général aux réfugiés et 

aux apatrides en date du 25 mars 2010, laquelle a été confirmée par l’arrêt du Conseil n°47.837 du 6 

septembre 2010. 

 

Le 23 septembre 2010, il a introduit une seconde demande de protection internationale. La procédure 

s’est clôturée par une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire prise par le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides en date du 18 

août 2011, laquelle a été confirmée par l’arrêt du Conseil n°70.512 du 23 novembre 2011 constatant le 

désistement d’instance. 
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1.2. Le 29 avril 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable en date du 9 juin 

2011 et a été assortie d’un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une annexe 13.  

 

Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par l’arrêt 

n° 76.223 du 29 février 2012. 

 

1.3. Le 13 juillet 2011, il a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus de trois sur 

la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable en 

date du 1er septembre 2011 et a été assortie d’un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette décision a été 

rejeté par l’arrêt n°76.288 du 29 février 2012. 

 

1.4. Le 5 octobre 2011, il a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus de trois sur 

la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.5. Le 1er décembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable la demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 

15 décembre 1980, laquelle a été notifiée au requérant en date du 19 janvier 2012. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif: 

 

Article 9ter - § 3 3° - de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l'Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses; le certificat médical type ne répond pas aux 

conditions prévues au § 1er, alinéa 4. 

Conformément à l'article 9ter- §3 - 3° de la loi du 15 décembre 1980, remplacé par l'Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, la demande 9ter doit sous peine d'irrecevabilité contenir 

dans le certificat médical type trois informations capitales pour l'appréciation de cette demande ; la 

maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. 

 

En l'espèce, l'intéressé fournit un certificat médical type daté du 05.08.2011 mentionnant plusieurs 

pathologies ainsi que le traitement. Toutefois, ce certificat ne comporte aucun énoncé quant au degré de 

gravité atteint par les pathologies. Il ne précise aucunement dans quel stade de gravité se trouvaient 

celles-ci au moment de l'introduction de la demande. Un des renseignements exigés par l'art. 9ter §1er 

alinéa 4 faisant défaut, la demande ne peut donc qu'être déclarée irrecevable”. 

 

1.6. Le 14 décembre 2011, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile, sous la forme d’une annexe 13quinquies. Le recours en suspension et en annulation introduit à 

l’encontre de cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 76.260 du 29 février 2012. 

 

1.7. Le 17 juin 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13.  

 

1.8. Le 20 octobre 2014, il a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable 

en date du 18 novembre 2014 et a été assortie d’un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de l’ordre de quitter le 

territoire a été rejeté par l’arrêt n° 251 980 du 31 mars 2021. 

 

A la même date, la partie défenderesse a pris une interdiction d’entrée, sous la forme d’une annexe 

13sexies. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté 

par l’arrêt n°223.090 du 24 juin 2019. 

 

1.9. Le 2 janvier 2017, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la 

base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée irrecevable en date 

du 8 août 2017 et a été assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours en suspension et en 
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annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par les arrêts n° 251 978, et 251 985 du 31 

mars 2021. 

 

2.       Remarques préalables. 

 

2.1.1. La partie défenderesse soulève une première exception d’irrecevabilité du recours en ce qu’il est 
dirigé contre l’ordre de quitter le territoire. A cet égard, elle soutient que «A ce propos, la partie adverse 
ne peut que constater que les instructions adressées par le délégué de la partie adverse au 
Bourgmestre de Mons en date du 1er décembre 2011 n'étaient pas accompagnées d'un ordre de quitter 
le territoire de telle sorte qu'il appartiendra au requérant de s'expliquer sur la conformité et la réalité de 
son allégation selon laquelle l'acte litigieux lui aurait également enjoint de quitter le Royaume, cela 
d'autant plus qu'en date du 14 décembre 2011, le requérant fit l'objet d'une annexe 13quinquies. 
En attendant, il échet de donner acte à la partie adverse des réserves qu'elle émet quant à la 
recevabilité du recours en ce qu'il vise un ordre de quitter le territoire. ». 
 

En termes de requête introductive d’instance, le requérant sollicite effectivement la suspension et 

l’annulation de la « décision prise ne date du 01.12.2011 déclarant la demande de régularisation 

irrecevable et ordonnant au requérant de quitter le territoire, décision notifiée le 19.01.2012 ». 

 
2.1.2. Toutefois, il ressort du dossier administratif que la seule décision prise par la partie défenderesse 

à l’égard du requérant, est une décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle 

a été notifiée au requérant en date du 19 janvier 2012. 

 
Le Conseil estime dès lors ne devoir se prononcer que sur la légalité de cette seule décision, l’objet du 
recours ne faisant par ailleurs l’objet d’aucune contestation à l’égard de cet acte par la partie 
défenderesse. 
 
2.2.1. La partie défenderesse soulève une deuxième exception d’irrecevabilité du recours en ce 
soutenant que « A ce propos, la partie adverse ne peut que constater que si la requête introductive 
d'instance respecte, en ce qui concerne son intitulé, le prescrit de l'article 39/82, § 3 de la loi du 15 
décembre 1980, tel n'est pas le cas dès lors qu'il s'agit du respect de l'article 39/82, § 2 de la même loi, 
sans qu'il n'appartienne ni à la partie adverse ni à Votre Juridiction de se substituer aux lacunes du 
recours introductif d'instance quant à ce en essayant d'y déceler une référence plus ou moins implicite à 
un hypothétique risque de préjudice grave et difficilement réparable. 
Dès lors, le recours en suspension devra être tenu pour irrecevable.». 
 

2.2.2. En vertu de l’article 39/82, §2, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, « la suspension 

de la demande de l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier 

l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque 

de causer un préjudice grave difficilement réparable». 

 

Pour satisfaire aux exigences fixées par cette disposition, le requérant doit, dans sa demande de 

suspension, démontrer in concreto l’existence du risque de préjudice grave difficilement réparable que 

risque d’entraîner l'exécution de la décision attaquée, si elle n'est pas suspendue. Cette règle comporte 

notamment comme corollaire que : 

« - la charge de la preuve incombe au requérant à qui il appartient d'apporter la preuve suffisante de la 

gravité et du caractère difficilement réparable du préjudice qu'il allègue; 

- la demande de suspension doit contenir les éléments de faits précis permettant d'apprécier les risques 

concrets que l'exécution immédiate de la décision attaquée pourrait entraîner; 

- le préjudice allégué, sauf lorsqu'il est évident ou qu'il n'est pas contesté, doit être étayé par des 

documents probants » (CE, n°134.192 du 2 août 2004). 

 

En l’espèce, la requête introductive d’instance ne comporte aucun exposé du risque de préjudice grave 

difficilement réparable que l’exécution immédiate de l’acte attaqué pourrait entraîner. 

 

Il s’ensuit que la demande de suspension est irrecevable. 

 

3.       Exposé du moyen. 
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3.1. Le requérant prend un moyen unique de « l’excès de pouvoir de l’erreur de fait et de droit, de 

l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des articles 1 et suivants de la loi du 29.07.91 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs et de la violation de l’article 3 de la CEDH ». 

 

3.2. Il affirme que la partie défenderesse a considéré, à tort, que sa demande est irrecevable au motif 

que le certificat médical produit à l’appui de la demande ne remplirait pas les conditions reprises sur le 

certificat médical type publié en annexe de l’arrêté royal du 24 janvier 2011 « et rajoute qu’aucun autre 

modèle de certificat médical type n’a été produit ».  

 

Or, il indique qu’il ressort de l’examen du certificat médical du 1er juillet 2011 que « l’ensemble des 

renseignements nécessaires pour remplir les conditions de l’arrêté royal du 24 janvier 2011 sont bel et 

bien remplis ». A cet égard, il souligne que l’annexe de l’arrêté royal du 17 mai 207 fixant les modalités 

d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi précitée du 15 décembre 1980 « prévoit que :  

SERVICE PUBLIC FEDERAL INTERIEUR Direction générale de l'Office des Etrangers CERTIFICAT 

MEDICAL destiné au Service Régularisations Humanitaires de la Direction Générale de l'Office des 

Etrangers 

A l'attention du médecin : Prière de remettre ce certificat au/à la concerné(e). Il/elle se chargera de sa 

communication au Service intéressé. 

NOM ET PRENOM du patient : 

DATE DE NAISSANCE : 

NATIONALITE: 

SEXE : 

A/Historique médical : 

B/ DIAGNOSTIC : description détaillée de la nature et du degré de gravité des affections sur base 

desquelles la demande d'autorisation de séjour sur pied de l'Article 9ter est introduite (1) 

Il est dans l'intérêt du patient que des pièces justificatives (p. ex. rapport émanant d'un médecin- 

spécialiste) soient produites pour chaque pathologie. 

C/ Traitement actuel et date du début du traitement des affections mentionnées à la rubrique B : 

Traitement médicamenteux/ matériel médical : 

Intervention/Hospitalisation (fréquence/dernière en date) : 

Durée prévue du traitement nécessaire : 

D/ Quelles seraient les conséquences et complications éventuelles d’un arrêt du traitement. 

E/ Evolution et pronostic de la/ des pathologie(s) mentionnée(s) à la rubrique B 

F/ Si d'application : quels sont les besoins spécifiques en matière de suivi médical ? Une prise en 

charge de la dépendance est-elle médicalement requise (soins de proximité) ? 

G/Nombre d'annexes jointes au présent certificat : 

Date : 

NOM, signature et cachet du médecin : n° IN AMI : » 

 

Dès lors, il fait grief à la partie défenderesse d’avoir motivé erronément l’acte attaqué « puisqu’elle 

précise que les conditions essentielles ne sont pas remplies sous peine d’irrecevabilité ». Or, il soutient 

que le certificat médical type « est complété sans qu’il n’y ait de cases vides ». 

 

En outre, il relève que la partie défenderesse a prétendu que le certificat médical produit ne mentionne 

pas le degré de gravité de sa pathologie ainsi que « le stade auquel se trouvaient les pathologies au 

moment de l’introduction de la demande ». A cet égard, il mentionne que le médecin fonctionnaire « ne 

se prononce pas sur le délai probablement parce qu’il ne le connait pas… il ne peut y avoir dès lors pour 

conséquence de remettre en cause la recevabilité car le médecin ne peut se prononcer sur la durée du 

traitement !!! qui dépend de multiples facteurs indépendants de sa volonté et inconnus de tous ». 

 

Dès lors, il reproche à l’acte attaqué de porter atteinte aux dispositions légales invoquées et de le placer 

dans une situation « qui ne peut que faire en sorte que son stress s’accroit, lui causant une violation de 

l’article 3 de la CEDH ».  

 

Par ailleurs, il précise que le « certificat médical type n’est produit sur base du modèle pré requis, alors 

que le certificat Ce document était parfaitement légal et complet et devait donc rencontrer les desiderata 

de la partie adverse ». Partant, il fait grief à la partie défenderesse d’avoir méconnu l’obligation de 

motivation formelle en considérant que ce document ne correspondait pas au modèle de l’arrêté royal. 
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Il ajoute ne pas pouvoir valablement comprendre les raisons pour lesquelles sa demande a été déclarée 

irrecevable « et qu’il doit donc supporter l’ordre de quitter le territoire qui lui est notifié en même temps ». 

Par conséquent, il reproche à la partie défenderesse d’avoir commis un abus de droit intolérable.  

 

De surcroit, il fait valoir que lors de la prise de l’acte attaqué, la partie défenderesse était en possession 

du certificat médical type et « a préféré malgré tout déclarer la demande recevable au détriment des 

droits du requérants alors qu’elle avait parfaitement connaissance de cette information ». A cet égard, il 

relève que dans le contentieux administratif, il convient de se replacer au moment où la partie 

défenderesse a pris la décision et « de vérifier à ce moment précis quelles étaient les informations en sa 

possession pour pouvoir de manière raisonnable prendre sa décision ». 

 

En conclusion, il affirme que l’acte attaqué reconnait expressément que la partie défenderesse est en 

possession « d’un bon certificat médical », en telle sorte que sa demande devait être déclarée 

recevable. A défaut, la partie défenderesse aurait méconnu le principe de bonne administration.  

 

4.    Examen du moyen. 

 

4.1. L’excès de pouvoir est une cause générique d’annulation et non une disposition ou un principe de 

droit susceptible de fonder un moyen. Le moyen en ce qu’il en invoque la violation est, dès lors, 

irrecevable. 

 

4.2. Pour le surplus, l’article 9ter, § 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose que : « Le 

délégué du ministre déclare la demande irrecevable : 

 

« 3° lorsque le certificat médical type n'est pas produit avec la demande ou lorsque le certificat médical 

type ne répond pas aux conditions prévues au § 1er, alinéa 4 ; 

 

(…) ». 

 

L’article 9ter, § 1er, alinéa 4, prévoit, quant à lui, que : 

 

« L’étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les 

possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des 

Ministres. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire ». 

 

Il résulte des travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010 que cette exigence vise à clarifier la 
procédure prévue, afin qu’elle ne soit pas utilisée de manière impropre par des étrangers qui ne sont 
pas réellement atteints d’une maladie grave dont l’éloignement entraînerait des conséquences 
inacceptables sur le plan humanitaire (Doc. parl., Ch., 53, 0771/1, Exposé des motifs, p. 146 et s.). Il 
résulte également de ces dispositions et de leur commentaire, que le législateur a entendu distinguer la 
procédure d’examen de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la 
loi du 15 décembre 1980, en deux phases. La première phase consiste en un examen de la recevabilité 
de cette demande, réalisée par le délégué du Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent, notamment 
quant aux mentions figurant sur le certificat médical type produit. 
 

La deuxième phase, dans laquelle n’entrent que les demandes estimées recevables, consiste en une 

appréciation des éléments énumérés à l’article 9 ter, § 1er, alinéa 5, de la loi précitée du 15 décembre 

1980, par un fonctionnaire médecin ou un autre médecin désigné. 

 

Partant, la partie défenderesse est en droit de déclarer irrecevable une demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9ter précité lorsque ladite demande n’est pas accompagnée d’un 

certificat médical type. 

 

4.3. Par ailleurs l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation 

d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 
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raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 
Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.4. En l’espèce, la demande d’autorisation de séjour du requérant a été déclarée irrecevable dans le 

cadre de la première phase susmentionnée. A cet égard, il ressort du dossier administratif que le 

requérant n’a pas produit, lors de l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour, un certificat 

médical type tel que prévu par l’article 9ter, § 3 de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

En effet, le médecin du requérant a indiqué à la rubrique B du certificat médical type du 5 août 2011, 

laquelle est intitulée « B/ DIAGNOSTIC : description détaillée de la nature et du degré de gravité des 

affections […] » que « Anxio dépression Fissure Anale œsophagite Colopathie », ce qui constitue 

uniquement un énoncé des pathologies dont souffre le requérant. Dès lors le certificat médical type 

produit ne contient aucune indication relative au degré de gravité de la pathologie du requérant, en telle 

sorte qu’il ne rencontre pas les exigences de l’article 9ter précité. 

 

Par conséquent, la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé l’acte attaqué en 

constatant l’absence d’indication du degré de gravité des pathologies du requérant dans le certificat 

médical type produit. A cet égard, le requérant ne peut valablement soutenir qu’il ressort de l’examen du 

certificat médical du 1er juillet 2011 que « l’ensemble des renseignements nécessaires pour remplir les 

conditions de l’arrêté royal du 24 janvier 2011 sont bel et bien remplis » étant donné que comme indiqué 

supra, il est resté en défaut de produire un certificat médical type comportant un énoncé quant au degré 

de gravité de sa pathologie, tel que requis par l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Dès lors, les allégations selon lesquelles le requérant soutient que la partie défenderesse a motivé 

erronément l’acte attaqué « puisqu’elle précise que les conditions essentielles ne sont pas remplies 

sous peine d’irrecevabilité », que le certificat médical type « est complété sans qu’il n’y ait de cases 

vides » et que le médecin « ne se prononce pas sur le délai probablement parce qu’il ne le connait 

pas… il ne peut y avoir dès lors pour conséquence de remettre en cause la recevabilité car le médecin 

ne peut se prononcer sur la durée du traitement !!! qui dépend de multiples facteurs indépendants de sa 

volonté et inconnus de tous » ne sauraient être retenues. En effet, la partie défenderesse a pu, à juste 

titre, considérer que le certificat médical type produit ne rencontre pas les exigences de l’article 9ter de 

la loi précitée du 15 décembre 1980 étant donné que le médecin du requérant a omis d’indiquer le degré 

de gravité de la pathologie de ce dernier.  

 

4.5. La circonstance que le certificat médical produit soit un document officiel fourni par le service public 

intérieur et conforme à l’arrêté royal du 17 mai 2007 ne saurait davantage emporter une conséquence 

sur la légalité de l’acte attaqué étant donné que la volonté du législateur de clarifier la procédure visée 

serait mise à mal s’il était demandé au délégué du Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent de se 

livrer à un examen approfondi de tout certificat médical produit et des pièces qui lui sont jointes, afin 

d’en déduire la nature de la maladie, le degré de gravité de celle-ci ou le traitement estimé nécessaire, 

alors que ledit délégué n’est ni un médecin fonctionnaire, ni un autre médecin désigné. A cet égard, 

l’allégation selon laquelle le « certificat médical type n’est produit sur base du modèle pré requis, alors 

que le certificat Ce document était parfaitement légal et complet et devait donc rencontrer les desiderata 

de la partie adverse. En estimant que le document produit ne correspondrait pas à celui de l’arrêté royal, 

la partie adverse méconnaît son obligation de motivation formelle » ne saurait renverser le constat qui 

précède dans la mesure où le certificat médical type produit ne rencontre pas les exigences de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

La partie défenderesse n’est nullement tenue d’apprécier la gravité de la pathologie invoquée en 

examinant l’ensemble des informations contenues dans le certificat médical type afin de pallier à 

l’absence d’indication du degré de gravité dans ledit document. En effet, il appartient au requérant de 

démontrer qu’il remplit les conditions du séjour sollicité et, partant, de fournir un certificat médical type 

répondant aux exigences de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, quod non in specie. 

Dès lors, la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé l’acte attaqué. 
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En outre, l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 prévoit la production d’un certificat médical 

type comportant certaines indications, dont notamment l’indication du degré de gravité. Dès lors, il 

convient de constater que le motif de l’acte attaqué est conforme au prescrit de l’article 9ter, § 1er, alinéa 

4, et § 3, 3°, de la loi précitée du 15 décembre 1980. En effet, bien que, l’article 9ter précité ne précise 

pas de quelle façon ou sous quelle forme le degré de gravité doit apparaître dans l’attestation médicale 

jointe à la demande de régularisation, il n’en reste pas moins que cette information doit y figurer, quod 

non en l’occurrence. Il ne saurait dès lors être reproché à la partie défenderesse, constatant que le 

degré de gravité n’est pas indiqué dans le certificat médical type, de ne pas avoir examiné l’ensemble 

des informations contenues dans ledit document en vue d’apprécier le degré de gravité de la pathologie. 

A cet égard, l’argumentation relative au contrôle de légalité et l’allégation selon laquelle « la décision 

attaquée reconnaît expressément qu’elle est en possession d’un bon certificat médical, elle se devait 

donc de déclarer la demande recevable » ne sont pas fondées en l’espèce.  

 

4.6. Par ailleurs, s’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, l’acte attaqué n’est 
nullement assorti d’une mesure d’éloignement, en telle sorte que l’argumentation du requérant n’est pas 
pertinente en l’espèce. 
 
En tout état de cause, la Cour EDH enseigne, dans une jurisprudence constante (voir par exemple : 
arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 
2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit atteindre 
un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; elle dépend de 
l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du traitement, ainsi que de 
ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, 
de l’âge, de l’état de santé de la victime ». 
 
Or, en l’occurrence, le requérant, lequel est, en toute hypothèse, resté en défaut d’établir la gravité de 
l’affection dont il se prévaut, n’établit pas in concreto dans quelle mesure l’exécution de l’acte attaqué 
constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou dégradant dans 
son chef, au sens de l’article 3 de la Convention précitée. Dès lors, le requérant ne peut sérieusement 
soutenir que l’acte attaqué le place « dans une situation qui ne peut que faire en sorte que son stress 
s’accroit, lui causant une violation de l’article 3 de la CEDH ».  
 
4.7. De surcroit, s’agissant de l’argumentaire relatif à l’ordre de quitter le territoire, ainsi qu’il a été relevé 
supra, l’acte attaqué n’est nullement assorti d’une mesure d’éloignement, en telle sorte que ce grief 
n’est pas fondé. 
 
Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé l’acte 

attaqué en prenant en considération l’ensemble des éléments et, partant, n’a nullement commis un abus 

de droit.  

 

Partant, le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Débats succincts. 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mars deux mille vingt et un par : 

 

M. P. HARMEL,                                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. D. NYEMECK,                     greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                         Le président, 

 

 

 

A. D. NYEMECK.                                                              P. HARMEL. 

 


